
PIÈCES À FOURNIR POUR LA DÉLIVRANCE 
D'UN ACTE D’ÉTAT CIVIL

(Décret 2017-890 du 6 mai 2017) 

Les copies intégrales ou extraits avec filiation d’actes de naissance et de mariage ne peuvent
être délivrés qu’à la personne à laquelle l’acte se rapporte à la condition qu’elle soit majeure ou
émancipée ainsi  qu’à  ses  ascendants,  descendants,  conjoint  ou  partenaire,  représentant(s)
légal(aux), avocats, notaires, mairies, tribunaux…

Les  copies intégrales de  reconnaissance peuvent  être délivrées aux  intéressés ou à leurs
héritiers. 

Les  copies intégrales des actes de  décès et d’enfants sans vie peuvent être délivrés à  toute
personne. 

La durée de validité des copies intégrales ou extraits d’actes n’est pas limité sauf pour certains
dossiers (mariages, PACS,…). 
Leur délivrance est gratuite et peut se faire par courrier ou via internet. 

Depuis  septembre  2018,  la  Ville  de  Marseille  ayant  adhéré  au  dispositif  COMEDEC
(dématérialisation des actes), les personnes nées à Marseille n’ont plus à présenter leur acte pour
toute demande de passeport ou de CNI. 
Les actes de plus de 75 ans sont accessibles à tout requérant.

*Justificatif d'identité original avec photo et signature du demandeur délivré par une autorité
publique comportant ses nom, prénom(s), date et lieu de naissance, identification de l’autorité avec
date et lieu de délivrance.

* Livret de Famille ou tout document prouvant le lien de parenté ou le droit de pouvoir retirer
l’acte. 

* Généalogistes :
- ne peuvent obtenir une copie intégrale d’acte qu’en vertu d’une autorisation du procureur

de la République
- ne peuvent consulter les actes qu’après autorisation de l’administration des archives et

être porteurs d’une demande émanant d’un notaire, d’un organisme d’assurance…
(article 36 de la loi 2006-728 du 23 juin 2006 – loi 2014-617 du 13 juin 2014)

Il est rappelé qu'aux termes de l'article 441-7 du code pénal : est puni d'un an d'emprisonnement et de 15
000 euros d'amende le fait  d'établir  une attestation ou un certificat  faisant  état  de fait  matériellement
inexact, de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère, de faire usage d'une attestation
ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
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